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disposer déânitivement de ses fond» taoU^/qU'il

y

• aurja. *çpt membiea qui y adbèrej!c«it^MO -rilÀjiub î^

ai iib » • h' " •' '-h '.v\.,' ^^t. •.» /.-r.. f.

- ('' ê'^V ^pi^0 un 'délai de six mois )>end^n^
lequel les membres absents de la ville seront

avertis de l'état des choses, ces sept > memtxres
décideront commit bon leur semblera, a, yiujj^Aiii;

QMfml!>ài{tifrîTf CHAPITRE M. .^ aa'WT^A
«a;^#fc. •çmèî^nrm -ùiy-ûxii^i. .^0b ot^^ïl^ ^ms ^^Uérnup^B
v«c>iï*>imif^a DEVOIRS îoEs piONiît'airiîs. ; {-jIci 4s aîom
S^^llî«|:',aèkîiiK:«'r:jr.ii: -iitO 4ii,é sMi» éntM^ ùtCÀÏ dîll)*J

KteiiABXicLE 1er.—Le Président &urveiUafa'Pexfe

cution et l'observance de toutes les règles, régler

ments, ordres et résolutions de la société par ses

membres^ et ic dit Président sera considéré.,et

legardé en toutes occasions comme h T^^préêe»»

tant.ct le chef de la société, r^ ^«dèïîoiiB mmù\o&

^ -(^ *jARTICLE Si^-Le Trésorier,: ainsi qu'aj^jtorisé

h cet effet, recievra toutes et chaqufî somn^e d'^r^

gent provenant des contributions faites . chaque
mois par chacun des membres d? la socjét,^,

ou des intérêts provenants à 1é^;,société dc: ses

contributions ; il payera aussi tputasi les sqt^?

mes d'argent payables parla société qui lui seront

ordonnées, et rendra compte des recettes et rena-

bsouïsements de tous les revenus de la société jcje^

Ja manière suivante, savoir; à l'assemblée e^Mîl


